
  Direction du Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général  
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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon  
1200, route de l’Église, 9e étage  
Québec (Québec) G1V 4M1  
Téléphone : 418 643-4090  
Télécopieur : 418 643-3877  
www.justice.gouv.qc.ca  

PAR COURRIEL 

Le 7 novembre 2024 

Objet : Demande d’accès aux documents - Décision 
  V/Réf. : Contrats de porte-parole pour les travaux d’un comité de rémunération des juges 
  N/Réf. : BSM-2024-004587 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »), 
nous avons traité votre demande d’accès reçue le 18 octobre 2024, laquelle se lit comme suit : 

[…] je désire recevoir le ou les documents suivants : 
• L’ensemble des contrats conclus depuis 2012 entre le ministère de la Justice et un

cabinet d’avocat privé afin de lui confier le mandat d’être le porte-parole du ministère
dans le cadre des travaux d’un comité de rémunération des juges.

• Pour chacun des contrats, le nombre de rencontres auquel le porte-parole a participé
et le nom de la personne jouant ce rôle. […]

(Transcription intégrale) 

Décision 

Nous donnons partiellement suite à votre demande. En effet, vous trouverez, ci-joint, les contrats 
repérés. Cependant, le ministère ne détient pas de documents recensant le nombre de 
rencontres qui ont eu lieu avec les porte-paroles. La Loi sur l’accès ne porte que sur des 
documents détenus par un organisme public (article 1) et ce dernier n’a pas l’obligation de 
produire un document nécessitant des calculs ou des comparaisons en vue de répondre à la 
demande d’accès (article 15). 
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Enfin, notons que des numéros de téléphone personnels ont été masqués, car il s’agit de 
renseignements personnels protégés en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès.  

Recours 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous pouvez, en vertu 
de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), faire une demande de révision 
à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 
trente (30) jours suivant la date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la 
présente le document intitulé Avis de recours. 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Émilie Guiraud, avocate 
Responsable substitut de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j. 3
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À jour au 22 septembre 2024 
Ce document a valeur officielle. 

 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice 
de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 1. 
 
[…] 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
[…] 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni 
calcul, ni comparaison de renseignements 
_______________________ 
1982, c. 30, a. 15. 
 

[…] 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
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SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 

[…] 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
___________ 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, 
c. 25, a. 8. 
 
[…] 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
___________ 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
[…]. 
 



 

 

AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander 
à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boul. René-Lévesque Est    2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec) G1R 5S9   Montréal (Québec) H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les trente (30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art. 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut interjeter 
appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour du Québec, de la 
décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la Commission rendue au terme 
d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, d’une décision interlocutoire à laquelle 
la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la Cour du 
Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence qui devraient être 
examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les trente (30) jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix (10) jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, un 
exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 
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L'Exécutant aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la valeur 
réelle des services rendus jusqu'à la date de résiliation du contrat, conformément au 
présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans 
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 

17. REMBOURSEMENT DE DETTE FISCALE

L'article 31.1.1 de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31) et l'article 53 de la Loi
facilitant le paiement des pensions alimentaires (L.R.Q., c. P-2.2) s'appliquent lorsque 
!'Exécutant est redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale ou alimentaire. 
Ainsi, le Ministre pourra transmettre tout ou partie du montant payable en vertu du présent 
contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au paiement 
de cette dette. 

18. CONVENTION

Toute convention verbale non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 

19. LOI APPLICABLE

Le présent contrat est régi par le droit applicable au Québec. En cas de contestation, seuls 
les tribunaux québécois sont compétents. 

20. CLAUSE FINALE

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n'est valide que s'il existe sur un 
crédit un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement 
conformément aux dispositions de l'article 21 de la Loi sur /'administration financière
(L.R.Q. c. A-6.001). 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en double exemplaire. 

-- .. _L,/[ 
M. Fernand Archambault, sous-ministre associé

-5:-c, 't-1 '2..

Date 

� C\ (} /···.\\Q___r���, /;;;_/t;c.; /1.L 
:î , .... • 

• "'··�.J M0 Jean-François Munn Date 

Ministère de la Justice 

2 3 A.VR. 2012 

DPA - Relations '11.J travg/1 
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CONTRAT DE SERVICES DE GRÉ À GRÉ 

 

 

 

DÉSIGNATION DES PARTIES 

 

 

 

ENTRE : LE MINISTRE DE LA JUSTICE, pour et au nom du gouvernement du Québec, 

représenté par madame Karine Larochelle, directrice générale des ressources 

humaines, dûment autorisé en vertu de l’article 14 de la Loi sur le ministère de la 

Justice (L.R.Q., c. M-19), dont les bureaux d’affaires sont situés au 1200, route de 

l’Église, Québec (Québec)  G1V 4M1, 

 

ci-après appelé « le ministre », 

 

 

ET : GOWLING WLG, société légalement constituée et ayant son siège au 

3700-1 Place Ville Marie à Montréal (Québec)  H3B 3P4 dont le numéro 

d’entreprise du Québec (NEQ) est 3349440423, représenté par Me Pierre Pilote, 

associé, dûment autorisé tel qu’il le déclare, 

 

ci-après appelé « le prestataire de services ». 

 

 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

 

 

1. Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat 

ainsi que les documents afférents constituent l’entente entre les parties à toutes fins que de 

droit. En cas d’incompatibilité, les stipulations du présent contrat auront préséance. 

 

 

2. OBJET DU CONTRAT 

 

Le ministre retient les services du prestataire de services pour la réalisation du mandat 

suivant, notamment pour: 

- Assister le gouvernement du Québec dans la préparation de sa position gouvernementale 

devant le prochain Comité de la rémunération des juges (CRJ) pour l’exercice 

quadriennal de la période 2023-2027 en participant: 

o aux réflexions à l’égard des études et des analyses à réaliser ainsi qu’à l’égard de 

leurs résultats; 

o à l’élaboration de la stratégie gouvernementale à adopter; 

o à l’élaboration de la position gouvernementale en collaboration avec les 

représentants du ministère de la Justice ainsi que du Secrétariat du Conseil du 

trésor; 

- Agir pour le gouvernement, à titre de porte-parole, devant le CRJ 2023-2027, 

conformément à la partie VI.4 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (RLRQ, chapitre T-

16) : 

o Communiquer avec le CRJ 2023-2027 et les représentants des conférences de 

juges; 

o Présenter la position gouvernementale lors des auditions devant le CRJ 2023-

2027; 

Le prestataire de services accomplit le contrat en conformité avec les instructions données 

par le ministre et s’engage à rendre l’ensemble des services professionnels requis suivant la 

nature du présent mandat. 

Le mandat confié n’est pas relié à une fonction de conseils juridiques. 
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3. MONTANT DU CONTRAT 

 

LE MONTANT MAXIMAL DE : 

 

Quatre-vingt-quinze mille dollars 95 000 $ 

 

 

ET POUR UN TAUX HORAIRE DE : 

 

Trois cent vingt-cinq dollars 325,00 $ 

 

 

Pour l'exécution complète et entière des obligations prévues au présent contrat, sans autres 

frais, coûts ou dépenses que ce soit et conformément aux modalités prévues à la clause 4 du 

présent contrat. 

 

Le temps facturé doit correspondre au temps réel consacré au dossier et être calculé à la 

décimale près, la facturation d'une activité ne pouvant excéder 0,1 heure si le temps réel 

consacré est inférieur à six (6) minutes. 

 

Le travail de secrétariat n'est en aucun temps remboursable. 

 

Le temps consacré aux repas ne peut être calculé aux fins du calcul des honoraires. 

 

De même, aucuns honoraires ne peuvent être facturés pour la négociation du mandat et des 

honoraires ainsi que pour l'administration ou la gestion du dossier (par exemple, l'ouverture 

et la fermeture du dossier ou la préparation d'un compte d'honoraires). 

 

Les frais de photocopies effectuées par le prestataire de services sont remboursés au tarif de 

0,25 $ la page. La demande de paiement indique le nombre de photocopies effectuées. Ce 

tarif de 0,25 $ la page est également applicable pour la réception et l'envoi de télécopies, ce 

tarif incluant, le cas échéant, tous les frais d'interurbains. Une copie du bordereau de 

transmission ou de réception doit alors être fournie avec la demande de paiement. 

 

Les frais de déplacement sont remboursés selon la Directive concernant les frais de 

déplacement des personnes engagées à honoraires par des organismes publics (C.T. 212379 

du 26 mars 2013 modifié par le C.T. 214163 du 30 septembre 2014 et mis à jour le 1er avril 

2021) et sont prévus dans le montant maximal du contrat. 

 

 

4. MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

Le prestataire de services devra présenter mensuellement au ministre une facture contenant 

de façon générale l’information suivante : les dates et heures travaillées ainsi que la 

description des activités réalisées. 

 

La facturation devra être acheminée à la personne désignée ci-après, à l’adresse suivante : 

 

Madame Marie-Andrée Fortier 

Direction des relations professionnelles et de la rémunération globale 

Ministère de la Justice 

1200, route de l’Église, 8e étage 

Québec (Québec)  G1V 4M1 

418-646-7656, poste 21675 

(cellulaire) 

marie-andree.fortier@justice.gouv.qc.ca 

 

Après vérification, le ministre verse les sommes dues au prestataire de services dans 

les 30 jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les 

documents requis. 
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Le ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions 

prévues au Règlement sur le paiement d’intérêts aux fournisseurs du gouvernement 

(RLRQ, chapitre C-65.1, r.8). 

 

Le ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement 

déjà acquittées. 

 

 

5. DURÉE DU CONTRAT 

 

Les services faisant l’objet du présent contrat débuteront le 8 novembre 2021 et devront être 

terminés pour le 30 juin 2023. 

 

L’arrivée du premier des événements suivants mettra fin au contrat : 

 

 la date d’échéance du contrat; 

 l’atteinte du montant maximal indiqué au contrat. 

 

 

6. LIEU DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

 

Pour la réalisation de son mandat, le prestataire de services travaillera dans les lieux de son 

choix. 

 

 

7. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 

Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s’ils y étaient au 

long récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus et 

consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées. 

 

Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente 

non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 

 

 

8. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 

 

Le ministre, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute approbation 

qui y est requise, désigne madame Hélène Gagné, directrice des relations professionnelles et 

de la rémunération globale, pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, 

le ministre en avisera le prestataire de services dans les meilleurs délais. 

 

De même, le prestataire de services désigne Me Pierre Pilote, avocat, pour le représenter. Si 

un remplacement était rendu nécessaire, le prestataire de services en avisera le ministre dans 

les meilleurs délais. 

 

Dans le cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et l’autorisation 

de l’un d’eux constituera une autorisation valide. 

 

 

9. RESPONSABILITÉ DU MINISTRE 

 

Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part du ministre, ce dernier 

n’assumera aucune responsabilité à l’égard de tous les dommages matériels subis par le 

prestataire de services, ses employés, agents, représentants ou sous-contractants. 

 

 

10. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

 

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à : 
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a) exécuter l'ensemble des services décrits au présent contrat, ce qui inclut les travaux ou 

services qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce document, sont requis 

suivant la nature du présent contrat; 

 

b) collaborer entièrement avec le ministre dans l'exécution du contrat et tenir compte de 

toutes les instructions et recommandations du ministre relativement à la façon de préparer 

et d'exécuter le travail confié. 

 

 

11. AUTORISATION DE CONTRACTER 

 

En cours d’exécution du présent contrat, dans l’éventualité où le montant de la dépense est 

inférieur au montant déterminé par le gouvernement au regard de l’obligation de détenir 

une autorisation de contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le 

cas d’un consortium, les entreprises le composant ainsi que les entreprises parties à un 

sous-contrat rattaché directement ou indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation 

de contracter de l’Autorité des marchés publics dans les délais et selon les modalités 

particulières qu’il aura déterminés. 

 

 

12. DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT 

 

Le prestataire de services inscrit au registre des entreprises non admissibles (RENA) est, 

sous réserve d’une permission du Conseil du trésor, réputé en défaut d’exécuter ce contrat 

aux termes d’un délai de 60 jours suivant la date de son inadmissibilité. 

 

Le ministre peut, dans les 30 jours suivant la notification de l’inadmissibilité et pour un 

motif d’intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de 

l’exécution du contrat. Le Conseil du trésor pourra notamment assortir sa permission de 

conditions dont celle demandant que le prestataire de services soit soumis, à ses propres 

frais, à des mesures de surveillance et d'accompagnement. Par contre, la permission du 

Conseil du trésor n’est pas requise lorsqu’il s’agit de se prévaloir d’une garantie découlant 

du contrat. 

 

Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en 

application du premier alinéa de l'article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes 

publics (RLRQ, chapitre C-65.1) est réputé en défaut d’exécuter ce contrat. 

 

 

13. SOUS-CONTRAT 

 

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à ne sous-traiter d’aucune façon que 

ce soit dans la réalisation du présent contrat. 

 

 

14. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

 

Le prestataire de services, tel que stipulé au paragraphe 9) de l’article 16 des conditions 

générales décrites en annexe 1 du présent contrat, s’engage à : 

 

 ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un 

renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les 

retournant au ministre dans les 60 jours suivant la fin du contrat et remettre au 

ministre une confirmation que lui et les membres de son personnel ont retourné tous 

ces documents. 

 

 

15. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 

étapes d'exécution du contrat, le ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive 
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des travaux ou de l'acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou 

les services qui n'auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 

 

Le ministre fait connaître, par avis écrit, son refus d'une partie ou de l'ensemble des travaux 

exécutés par le prestataire de services dans les trente (30) jours de la réception définitive des 

travaux ou de l'acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que 

le ministre accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services. 

 

Le ministre ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de 

services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail compte tenu de 

l'objet de ce contrat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent 

raisonnablement en découler. 

 

Le ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus refusés 

par un tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier. 

 

 

16. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 

 

À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services devra remettre au ministre tous les 

documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui aura fournis relativement à 

l'exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive du 

ministre. 

 

Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les mêmes 

conditions qu'ils étaient lors de leur réception par le prestataire de services, sauf pour l'usure 

normale résultant de l'exécution du présent contrat. 

 

Le prestataire de services s'engage à indemniser le ministre pour toute perte ou tout dommage 

causé à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des dommages correspondra à la 

valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût des réparations. 

Ce montant sera déterminé par le ministre et pourra, le cas échéant, être retenu sur le solde 

dû au prestataire de services. 

 

 

17. MODIFICATION DU CONTRAT 

 

Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite entre 

les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante. 

 

 

18. COMMUNICATIONS 

 

Les communications et avis devant être transmis en vertu du présent contrat, pour être valides 

et lier les parties, doivent être donnés par écrit et être transmis par un moyen permettant de 

prouver la réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes : 

 
Pour le ministre : 
 
Madame Marie-Andrée Fortier 

Ministère de la Justice 

1200, route de l'Église, 8e étage 

Québec (Québec)  G1V 4M1 

418-646-7656, poste 21675 

Cellulaire :  

Courriel : marie-andree.fortier@justice.gouv.qc.ca 

 

Pour le prestataire de services : 

 

Me Pierre Pilote 

3700-1, Place Ville Marie 

Montréal (Québec)  H3B 3P4 

Téléphone : 514 878-9641 
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Télécopieur : 514 878-1450 

Courriel : pierre.pilote@gowlingwlg.com 

 

 

Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l'objet d'un avis à l'autre partie. 

 

 

19. CLAUSE FINALE 

 

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe, sur un 

crédit, un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement 

conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière 

(RLRQ, chapitre A-6.001). 

 

 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat en double exemplaire à la date indiquée 

ci-dessous : 

 

 

LE MINISTRE, 
 

 

             _ 

(Date)     Karine Larochelle, directrice générale  
 

 

 

LE PRESTATAIRE DE SERVICES, 

 

 

5 novembre 2021            

(Date) Me Pierre Pilote 

 

 

 

 

  

5 novembre 2021
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ANNEXE 1 – CONDITIONS GÉNÉRALES 

« Contrat de services de gré à gré » 

 

 

1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 

 

Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et 

règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat et en cas de 

contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents. 

 

 

2. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE 

LA LANGUE FRANÇAISE DANS L’ADMINISTRATION 

 

Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés ou plus au 

Québec depuis au moins 6 mois doit se conformer aux critères d’application du point 22 de la 

Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 

l’administration pendant la durée du contrat. 

 

 

3. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 

 

Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un 

contrat de 25 000 $ ou plus, transmettre au ministre une attestation délivrée par l’Agence du 

revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du prestataire 

est valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été 

délivrée. 

 

Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les 

déclarations et les rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de 

compte payable en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment 

lorsque son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été 

convenues avec lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard. 

 

Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient 

des renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un tiers ou 

faussement déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise. 

 

Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux dispositions 

du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une 

autorisation ou un ordre, de l’amener à y contrevenir. 

 

La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction 

suivant le Règlement sur les contrats de services des organismes publics (chapitre C-

65.1, r. 4) et rend son auteur passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas 

d’une personne physique et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive 

dans les cinq ans, le montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé. 

 

 

4. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES 

AUPRÈS DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’ATTRIBUTION D’UN 

CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 

 

Avant la signature du contrat de gré à gré, tout prestataire de services doit produire le 

formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme 

public relativement à l’attribution d’un contrat de gré à gré » joint à l’annexe 2 et dûment 

signé pour se voir octroyer le contrat. Dans ce formulaire, le contractant déclare notamment 

qu'au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 

T-11.011) et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme : 
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• soit que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, 

de lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d’organisation, des activités de lobbyisme, 

préalablement à la déclaration; 

 

• ou que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été 

en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des 

lobbyistes (RLRQ, chapitre T-11.011, r.2). 

 

De plus, le contractant reconnaît que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire 

que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique 

en matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le 

contrat, une copie de la déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par 

l’organisme public. 

 

Ce formulaire doit être celui du ministre ou contenir les mêmes dispositions. Le défaut de 

produire cette déclaration pourra entraîner la non-conclusion du contrat. 

 

 

5. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

 

Le prestataire de services sera responsable de tous les dommages causés par lui, ses employés, 

agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 

présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en 

vertu du présent contrat. 

 

Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 

ministre contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre 

procédure pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés. 

 

 

6. RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE 

 

Il est expressément convenu entre les parties que le gouvernement ou le ministre de la Justice 

ne pourront à aucun moment exercer un recours en responsabilité civile contre le « Prestataire 

de services » pour une faute professionnelle, sauf en cas de faute lourde ou de faute 

intentionnelle. 

 

En outre, le « Ministre » s'engage à prendre fait et cause pour le « Prestataire de services » et 

à assumer tous les frais et honoraires requis advenant une poursuite d'un tiers dirigée contre 

ce dernier pour les gestes professionnels qu'il pourrait poser ou omettre de poser dans le cadre 

de l'exécution du présent contrat ou d'autres travaux qui pourraient s'y ajouter de manière ad 

hoc et effectués à la demande de le « Ministre ». 

 

 

7. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS 

(RENA) 

 

Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non admissibles 

aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats 

publics doit être terminée. 

 

Par contre, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un 

organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes 

publics de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou 

permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public 

avec un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le Conseil du trésor peut assortir 

cette permission de conditions, notamment celle que l’entreprise ou le sous-contractant 

inadmissible soit soumis, à ses frais, à des mesures de surveillance et d’accompagnement. 

 

En outre, lorsqu’un organisme public ou un organisme visé à l’article 7 de la Loi sur les 

contrats des organismes publics constate qu’il y a urgence et que la sécurité des personnes ou 

des biens est en cause, le dirigeant de cet organisme peut permettre de conclure un contrat 



V25-11-2019 

 

 

 

9 
 

avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise de 

conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec un sous-contractant 

inadmissible aux contrats publics. Le dirigeant de l’organisme doit toutefois en aviser par écrit 

le président du Conseil du trésor dans les 15 jours. 

 

Les dispositions des deux paragraphes précédents s’appliquent également, avec les 

adaptations nécessaires, lorsqu’il s’agit de permettre la conclusion d’un contrat public ou d’un 

sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne détient pas 

une autorisation de contracter alors qu’une telle autorisation est requise. 

 

 

8. RÉSILIATION 

 

8.1 Le ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 

 

a) le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, 

conditions ou obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 

 

b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y 

compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 

 

c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs 

ou lui a fait de fausses représentations; 

 

d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi sur la 

concurrence (L.R.C. (1985), c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral 

relativement à un appel d'offres public ou à un contrat conclu avec une 

administration publique au Canada, sans toutefois avoir encore été inscrit au 

registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA); 

 

Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de 

services énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu 

au paragraphe a), le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le 

délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la 

résiliation prenant effet de plein droit à l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un 

motif de résiliation prévu au paragraphe b), c) ou d), la résiliation prendra effet de 

plein droit à compter de la date de la réception de l’avis par le prestataire de 

services. 

 

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes 

représentant la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du 

contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité 

que ce soit, et ce, à la condition qu’il remette au ministre tous les travaux déjà 

effectués au moment de la résiliation. Si le prestataire de services avait obtenu une 

avance monétaire, il devra la restituer dans son entier. 

 

Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis 

par le ministre du fait de la résiliation du contrat. 

 

En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra 

notamment assumer toute augmentation du coût du contrat pour le ministre. 

 

 

8.2 Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit 

nécessaire pour elle de motiver la résiliation. 

 

Pour ce faire, le ministre doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de 

services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet 

avis par le prestataire de services. 

 

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes 

représentant la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du 
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contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité 

que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous 

profits escomptés. 

 

 

9. CESSION DE CONTRAT 

 

Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être 

cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation du ministre. 

 

 

10. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE ET DROITS D’AUTEUR 

 

10.1 Propriété matérielle 

 

Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y 

compris tous les accessoires tels les rapports de recherche et autres, deviendront la 

propriété entière et exclusive du ministre qui pourra en disposer à son gré. 

 

 

 

11. AUTORISATION DU CHANGEMENT DE RESSOURCES 

 

Le prestataire de services doit obtenir l’autorisation du ministre avant de procéder au 

remplacement d’une ressource stratégique identifiée au présent contrat. 

 

Dans un tel cas, le ministre peut : 

 

 soit accepter le changement si la ressource proposée est équivalente à celle 

initialement identifiée et si le prestataire de services assume le transfert des 

connaissances; 

 

 soit refuser le changement, s’il juge que la ressource proposée n’est pas équivalente 

à celle initialement proposée, et obliger le prestataire de services à poursuivre avec la 

ressource initiale, à défaut de quoi, le contrat est résilié. 

 

 

12. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ  

 

Ceci est pour certifier que les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et 

payés par le ministère de la Justice avec les deniers publics pour son utilisation propre et 

sont assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur 

les produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) et, par 

conséquent, ces taxes doivent être facturées. 

 

 

13. REMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE 

 

L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) et l’article 

53 de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre P-2.2) 

s’appliquent lorsque le prestataire de services est redevable d’un montant exigible en vertu 

d’une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi, le ministre acquéreur pourra transmettre tout ou 

partie du montant payable en vertu du présent contrat au ministre du Revenu, à sa demande, 

afin que ce montant soit affecté au paiement de cette dette. 

 

 

 

 

14. CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 

Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt 

propre, soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, 
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l’intérêt d’une de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée; dans le cas 

d’un consortium, l’intérêt d’une des constituantes versus l’intérêt du ministre. Si une telle 

situation se présente ou est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit 

immédiatement en informer le ministre qui pourra, à sa seule discrétion, émettre une 

directive indiquant au prestataire de services comment remédier à ce conflit d’intérêts ou 

résilier le contrat. 

 

Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou 

l’application du contrat. 

 

 

15. CONFIDENTIALITÉ 

 

Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulgue, 

sans y être dûment autorisé par le ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans 

les rapports réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu 

connaissance dans l’exécution du contrat. 

 

Le prestataire de services s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que chacun de 

ses employés affectés à l’exécution du contrat certifie que tout renseignement obtenu par 

suite de son affectation à l’exécution du contrat ne sera pas divulgué ou porté à la 

connaissance de qui que ce soit et qu’il n’utilisera pas ces renseignements pour son 

avantage personnel. 

 

 

 

16. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

 

16.1 Définitions 

« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne 

physique et qui permet de l’identifier. 

« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une 

ou de plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un 

renseignement ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les 

négociations entre organismes publics, sur l’économie, sur l’administration de la 

justice et la sécurité publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur 

la vérification. 

 

16.2 Le prestataire de services s’engage envers le ministre à respecter chacune des 

dispositions applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous 

énumérées; que ces renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la 

réalisation de ce contrat ou soient générés à l’occasion de sa réalisation. 

 

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et 

diffuser à cet égard toute l’information pertinente. 

 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels, au sein des membres de 

son personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, lorsqu’ils 

sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour 

lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur utilisation. 

 

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des 

renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la 

confidentialité de ces renseignements selon l’annexe 3 du présent document 

et les transmettre aussitôt au ministre, sous peine de se voir refuser l’accès 

aux locaux, à l’équipement du ministre ou aux données à être transmises par 

celle-ci, le cas échéant. 

 

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le consentement de 

la personne concernée, à qui que ce soit, sauf dans le cadre d’un sous-contrat 

et selon les modalités prévues au paragraphe 14). 
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5) Soumettre à l’approbation du ministre le formulaire de consentement à la 

communication de renseignements personnels de la personne concernée. 

 

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du 

contrat. 

 

7) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre, dans les seuls cas 

où cela est nécessaire à la réalisation du contrat, et informer préalablement 

toute personne visée par cette collecte de l’usage auquel ce renseignement est 

destiné, ainsi que des autres éléments mentionnés à l’article 65 de la Loi sur 

l’accès. 

 

8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 

renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation 

du contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à l’annexe 3 – 

Engagement de confidentialité, jointe au présent document. 

 

9) Le prestataire de services devra ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun 

document contenant un renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en 

soit le support, en les retournant au ministre dans les 60 jours suivant la fin 

du contrat et remettre au ministre une confirmation que lui et les membres de 

son personnel ont retourné tous ces documents. 

 

10) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de tout manquement aux 

obligations prévues aux présentes dispositions ou de tout événement pouvant 

risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des 

renseignements personnels ou confidentiels. 

 

11) Fournir, à la demande du ministre, toute l’information pertinente au sujet de 

la protection des renseignements personnels et confidentiels et donner accès, 

à toute personne désignée par le ministre, à la documentation, aux systèmes, 

aux données et aux lieux physiques relatifs au contrat afin de s’assurer du 

respect des présentes dispositions. 

 

12) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information 

définis par le ministre. 

 

13) Obtenir l’autorisation écrite du ministre avant de communiquer ou de 

transférer quelque donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du 

Québec. 

 

14) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée, en tout ou en partie, à un 

sous-contractant et qu’elle comporte la communication de renseignements 

personnels et confidentiels par le prestataire de services au sous-contractant 

ou la collecte de renseignements personnels et confidentiels par le sous-

contractant : 

 

 soumettre à l’approbation du ministre la liste des renseignements 

personnels et confidentiels communiqués au sous-contractant; 

 

 conclure un contrat avec le sous-contractant stipulant les mêmes 

obligations que celles prévues aux présentes dispositions; 

 

 exiger du sous-contractant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration 

du sous-contrat, aucun document contenant un renseignement personnel 

ou confidentiel, quel qu’en soit le support, et à remettre au prestataire 

de services, dans les 60 jours suivant la fin de ce contrat, un tel 

document. 

 

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou 

confidentiels lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces 
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renseignements doivent nécessairement faire l’objet d’un chiffrement ou être 

protégés par un dispositif de sécurité éprouvé. Si les renseignements 

personnels ou confidentiels sont acheminés par télécopieur, l’émetteur du 

document doit s’assurer que le récepteur est habilité à le recevoir et qu’il 

prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces renseignements. 

Toutefois, les parties peuvent convenir entre elles de tout autre moyen, telle 

la remise en mains propres, la messagerie ou la poste recommandée en 

indiquant toujours sur l’enveloppe la mention « personnel et confidentiel ». 

 

16.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-

contractant de leurs obligations et engagements relatifs à la protection des 

renseignements personnels et confidentiels. Les principales dispositions 

applicables se retrouvent notamment, mais non limitativement, aux articles 1, 9, 18 

à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 89, 158 à 164. 

 

La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels peut être consultée à l’adresse suivante : 

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 
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ANNEXE 2 - DECLARATION CONCERNANT LES ACTIVITES DE LOBBYISME EXERCEES 

AUPRES DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT A L’ATTRIBUTION DU CONTRAT DE GRE A GRE 

 
 

 
TITRE DU PROJET : PORTE-PAROLE DEVANT LE COMITE DE LA REMUNERATION DES JUGES 2019-2023 

 

JE, SOUSSIGNE(E), _________ PIERRE PILOTE ______________________________________________________, 

(NOM ET TITRE DE LA PERSONNE AUTORISEE PAR LE CONTRACTANT) 

 

PRESENTE A : ______ LE MINISTRE DE LA JUSTICE   _______________________________________________, 

(NOM DE L’ORGANISME PUBLIC) 

 

ATTESTE QUE LES DECLARATIONS CI-APRES SONT VRAIES ET COMPLETES A TOUS LES EGARDS, 

 

AU NOM DE : _____________ PIERRE PILOTE   _____________________________________________________, 

(NOM DU CONTRACTANT) 

(CI-APRES APPELE LE « CONTRACTANT »). 

 
 

JE DECLARE CE QUI SUIT : 

 

1. J’AI LU ET JE COMPRENDS LE CONTENU DE LA PRESENTE DECLARATION. 

 

2. JE SUIS AUTORISE(E) PAR LE CONTRACTANT A SIGNER LA PRESENTE DECLARATION. 

 

3. LE CONTRACTANT DECLARE (COCHER L’UNE OU L’AUTRE DES DECLARATIONS SUIVANTES) : 

QUE PERSONNE N’A EXERCE POUR SON COMPTE, QUE CE SOIT A TITRE DE LOBBYISTE D’ENTREPRISE, DE LOBBYISTE-

CONSEIL OU DE LOBBYISTE D’ORGANISATION, DES ACTIVITES DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE 

ET L’ETHIQUE EN MATIERE DE LOBBYISME (RLRQ, CHAPITRE T-11.011) ET DES AVIS EMIS PAR LE COMMISSAIRE AU 

LOBBYISME*, PREALABLEMENT A CETTE DECLARATION RELATIVEMENT A LA PRESENTE ATTRIBUTION DU CONTRAT; 

□ QUE PERSONNE N’A EXERCE POUR SON COMPTE, QUE CE SOIT A TITRE DE LOBBYISTE D’ENTREPRISE, DE 

LOBBYISTE-CONSEIL OU DE LOBBYISTE D’ORGANISATION, DES ACTIVITES DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI 

SUR LA TRANSPARENCE ET L’ETHIQUE EN MATIERE DE LOBBYISME (RLRQ, CHAPITRE T-11.011) ET DES AVIS 

EMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME*, PREALABLEMENT A CETTE DECLARATION RELATIVEMENT A LA 

PRESENTE ATTRIBUTION DU CONTRAT; 

□ QUE DES ACTIVITES DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ETHIQUE EN MATIERE DE 

LOBBYISME ET DES AVIS EMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME*, ONT ETE EXERCEES POUR SON COMPTE 

ET QU’ELLES L’ONT ETE EN CONFORMITE AVEC CETTE LOI, AVEC CES AVIS AINSI QU’AVEC LE CODE DE 

DEONTOLOGIE DES LOBBYISTES*, PREALABLEMENT A CETTE DECLARATION RELATIVEMENT A LA PRESENTE 

ATTRIBUTION DU CONTRAT (RLRQ, CHAPITRE T-11.011, R.2). 

 

4. JE RECONNAIS QUE, SI L’ORGANISME PUBLIC A DES MOTIFS RAISONNABLES DE CROIRE QUE DES COMMUNICATIONS 

D’INFLUENCE NON CONFORMES À LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME ET AU 

CODE DE DÉONTOLOGIE DES LOBBYISTES* ONT EU LIEU POUR OBTENIR LE CONTRAT, UNE COPIE DE LA PRÉSENTE 

DÉCLARATION POURRA ÊTRE TRANSMISE AU COMMISSAIRE AU LOBBYISME PAR L’ORGANISME PUBLIC. 

 

 

ET J’AI SIGNE, ____________________________________________ ______5 novembre 2021____________ 

  (SIGNATURE)   (DATE) 

 
* LA LOI, LE CODE ET LES AVIS EMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME SONT DISPONIBLES A CETTE ADRESSE : 

WWW.COMMISSAIRELOBBY.QC.CA. 

 

 

 

X
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ANNEXE 3 – ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ 

 

 

Je, soussigné Me Pierre Pilote, exerçant mes fonctions au sein de GOWLING WLG, déclare 

formellement ce qui suit : 

 

1. Je suis un employé de cette entreprise et, à ce titre, j’ai été affecté à l’exécution du mandat 

faisant l’objet du contrat de services concernant le service de porte-parole devant le Comité 

de la rémunération des juges 2019-2023 entre le ministre de la Justice et mon employeur en 

date du 5 novembre 2021; 

2. Je m’engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer ou 

permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel qu’en 

soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans l’exercice ou 

à l’occasion de l’exécution de mes fonctions, à moins d’avoir été dûment autorisé à le faire 

par le ministre de la Justice ou par l’un de ses représentants autorisés; 

3. Je m’engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d’un tel renseignement ou 

document à une fin autre que celle s’inscrivant dans le cadre des rapports contractuels 

entretenus entre mon employeur et le ministre de la Justice; 

4. J’ai été informé que le défaut par le soussigné de respecter tout ou partie du présent 

engagement de confidentialité m’expose ou expose mon employeur à des recours légaux, des 

réclamations, des poursuites et toute autre procédure en raison du préjudice causé pour 

quiconque est concerné par le contrat précité; 

5. Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 

 

ET J’AI SIGNÉ À _____Montréal________________________________________________ 

CE ___5e____ JOUR DU MOIS DE __ Novembre ____ DE L’AN ___2021________. 

 

 

 

______________________________________________ 

(Signature du déclarant ou de la déclarante) 
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CONTRAT DE SERVICES DE GRÉ À GRÉ 

CONTRAT NUMÉRO : 2024-0721 

DÉSIGNATION DES PARTIES 

ENTRE : LE MINISTRE DE LA JUSTICE, pour et au nom du gouvernement du Québec, 
représenté par madame Karine Larochelle, directrice générale des ressources 
humaines, dûment autorisée en vertu du Plan de délégation des pouvoirs et actes 
administratifs Xbag _Yf VheYUhk X~UZZU]eYf fbag situés au ./--) ebhgY XY _~o[_]fY)
Québec (Québec) G1V 4M1; 

ci-après appelé « le ministre », 

ET : GOWLING WLG (CANADA) S.E.N.C.R.L., S.R.L., société non constituée au 
Québec (les noms et les adresses de tous les associés indiqués au REQ figurent en 
annexe) dont _Y ah`reb X~YageYce]fY Xh JhrVYW &G>J' est 3349440423, faisant 
affaire au 3700-1 Place Ville Marie à Montréal (Québec) H3B 3P4, dûment 
immatriculée le 6 juillet 2000 et représentée aux présentes par Me Pierre Pilote, 
associé, dûment autorisé par ses associés ainsi qu'il le déclare; 

ci-après appelée « le prestataire de services ». 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

1. Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat 
U]af] dhY _Yf XbWh`Yagf UZZreYagf Wbafg]ghYag _~YagYagY YageY _Yf cUegies à toutes fins que de 
droit. >a WUf X~]aWb`cUg]V]_]gr) _Yf fg]ch_Ug]baf Xh cerfYag WbageUg Uhebag cerfrUaWY+

2. OBJET DU CONTRAT 

Le ministre retient les services du prestataire de services pour la réalisation du mandat 
suivant : 

- Assister le gouvernement du Québec dans la préparation de sa position 
gouvernementale devant le Comité de la rémunération des juges 2023-2027 (CRJ 
2023-2027' cbhe _Yf dhYfg]baf Xbag WY XYea]Ye Yfg fU]f]) fh]iUag _~YkYeW]WY dhUXe]YaaU_)
en : 

o PUeg]W]cUag p _~r_UVbeUg]ba XY _U fgeUgr[]Y [bhiYeaY`YagU_Y p UXbcgYe; 

o Contribuant à la rédaction de la position gouvernementale en collaboration avec 
les représentants du ministère de la Justice ainsi que du Secrétariat du Conseil du 
trésor; 

- Agir pour le gouvernement, à titre de porte-parole, devant le CRJ 2023-2027, en: 

o Communiquant avec le CRJ 2023-2027 et les représentants des conférences de 
juges; 

o Élaborant un plan de plaidoirie conforme à la position gouvernementale; 

o Présentant la position gouvernementale lors des auditions, le cas échéant. 

Le prestataire de services accomplit le contrat en conformité avec les instructions données 
par le `]a]fgeY Yg f~Ya[U[Y p eYaXeY _~YafY`V_Y XYf fYei]WYf cebZYff]baaY_f eYdh]f fh]iUnt la 
nature du présent mandat. 

EY `UaXUg WbaZ]r a~Yfg cUf eY_]r p haY ZbaWg]ba XY WbafY]_f ^he]X]dhYf+
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3. MONTANT DU CONTRAT 

Le ministre s'engage à verser au prestataire de services : 

LE MONTANT MAXIMAL DE : 

Quatre-vingt-quinze mille dollars 95 000 $ 

ET POUR UN TAUX HORAIRE DE : 

Trois cent vingt-cinq dollars 325 $

Pour l'exécution complète et entière des obligations prévues au présent contrat, sans 
autres frais, coûts ou dépens que ce soit et conformément aux modalités prévues à la 
clause 4 du présent contrat. 

Le temps facturé doit correspondre au temps réel consacré au dossier et être calculé à la 
décimale près, la facturation d'une activité ne pouvant excéder 0,1 heure si le temps réel 
consacré est inférieur à six (6) minutes. 

Le travail de secrétariat n'est en aucun temps remboursable. 

Le temps consacré aux repas ne peut être calculé aux fins du calcul des honoraires. 

De même, aucuns honoraires ne peuvent être facturés pour la négociation du mandat et 
des honoraires ainsi que pour l'administration ou la gestion du dossier (par exemple, 
l'ouverture et la fermeture du dossier ou la préparation d'un compte d'honoraires). 

Les frais de déplacement sont remboursés selon la Directive concernant les frais de 
déplacement des personnes engagées à honoraires par des organismes publics 
(C.T. 212379 du 26 mars 2013 modifiée par le C.T. 214163 du 30 septembre 2014 et 
selon la dernière mise à jour disponible) et sont prévus dans le montant maximal du 
contrat.

4. MODALITÉS DE PAIEMENT 

Le prestataire de services devra présenter mensuellement au ministre une facture contenant 
XY ZUqba [rareU_Y _~]aZbe`Ug]ba fh]iUagY :  

• les jours travaillés; 
• _~UWg]i]gr erU_]frY8
• les heures facturées; 
• le détail des déplacements (si applicable); 
• les pièces justificatives des déplacements (si applicable); 
• les taxes de vente applicables devront apparaître séparément sur les factures. 

La facturation devra être acheminée à la personne désignée ci-Ucesf) p _~UXeYffY fh]iUagY : 

Madame Marie-Andrée Fortier
Direction des relations professionnelles et de la rémunération globale 
Ministère de la Justice
./--) ebhgY XY _~o[_]fY) 5e étage
Québec (Québec)  G1V 4M1 
418-646-7656, poste 21675

 (cellulaire) 
marie-andree.fortier@justice.gouv.qc.ca
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Après vérification, le ministre verse les sommes dues au prestataire de services dans 
les trente (30) jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les 
documents requis. 

Le ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions 
préihYf Uh Ks[_Y`Yag fhe _Y cU]Y`Yag X~]agretgf Uhk Zbhea]ffYhef Xh [bhiYeaY`Yag
(RLRQ, chapitre C-65.1, r.8). 

Le ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement 
déjà acquittées. 

5. DURÉE DU CONTRAT 

Les services faisant _~bV^Yg Xh cerfYag WbageUg XrVhgYebag à la signature du contrat et devront 
être terminés pour le 31 décembre 2025. 

6. LIEU DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

Pour la réalisation de son mandat, le prestataire de services travaillera dans les lieux de son 
choix. 

7. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les documents ci-UaaYkrf Zbag cUeg]Y ]agr[eUagY Xh cerfYag WbageUg Wb``Y f~]_f l rgU]Yag Uh
long récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus et 
consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées. 

Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente 
non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 

8. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 

Le ministre, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute approbation 
qui y est requise, désigne madame Hélène Gagné, directrice des relations professionnelles et 
de la rémunération globale, pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, 
le ministre en avisera le prestataire de services dans les meilleurs délais. 

De même, le prestataire de services désigne Me Pierre Pilote, avocat, pour le représenter. Si 
un remplacement était rendu nécessaire, le prestataire de services en avisera le ministre dans 
les meilleurs délais. 

=Uaf _Y WUf bw ]_ l U c_hf]Yhef eYcerfYagUagf) W\UWha cbheeU U[]e frcUer`Yag Yg _~Uhgbe]fUg]ba
XY _~ha X~eux constituera une autorisation valide. 

9. RESPONSABILITÉ DU MINISTRE 

Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part du ministre, ce dernier 
a~Uffh`YeU UhWhaY eYfcbafUV]_]gr p _~r[UeX XY gbhf les dommages matériels subis par le 
prestataire de services, ses employés, agents, représentants ou sous-contractants. 

10. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à : 



V-2024-05-03 

4 

a) exécuter les travaux ou rendre l'ensemble des services décrits au présent contrat, ce qui 
inclut les travaux ou services qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce 
document, sont requis suivant la nature du présent contrat; 

b) collaborer entièrement avec le ministre dans l'exécution du contrat et tenir compte de 
toutes les instructions et recommandations du ministre relativement à la façon de préparer 
et d'exécuter le travail confié. 

11. AUTORISATION DE CONTRACTER EXIGIBLE EN COURS DE CONTRAT 

>a Wbhef X~YkrWhg]ba Xh cerfYag WbageUg) XUaf _~riYaghU_]gr bw _Y `bagUag XY _U XrcYafY Yfg
inférieur au montant déterminé par le gouvernement au regUeX XY _~bV_][Ug]ba XY XrgYa]e haY
autorisation de contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le cas 
X~ha Wbafbeg]h`) _Yf YageYce]fYf _Y Wb`cbfUag U]af] dhY _Yf YageYce]fYf cUeg]Yf p ha fbhf-
contrat rattaché directement ou indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de 
WbageUWgYe XY _~:hgbe]gr XYf `UeW\rf chV_]Wf XUaf _Yf Xr_U]f Yg fY_ba _Yf `bXU_]grf
cUeg]Wh_]seYf dh~]_ UheU XrgYe`]arf+

12. DÉFANM =~>Qo<NMBHG =N <HGMK:M

Le prestataire de service inscrit au registre des entreprises non admissibles (RENA) est, 
fbhf erfYeiY X~haY cYe`]ff]ba Xh <bafY]_ Xh gerfbe) erchgrY Ya XrZUhg X~YkrWhgYe WY WbageUg
Uh gYe`Y X~ha Xr_U] XY soixante (60) jours suivant la date de son inadmissibilité.  

Le ministre peut, dans les trente (30) ^bhef fh]iUag _U abg]Z]WUg]ba XY _~]aUX`]ff]V]_]gr Yg
cbhe ha `bg]Z X~]agretg chV_]W) XY`UaXYe Uh <bafY]_ Xh gerfbe XY cYe`YggeY _U cbhefh]gY XY
_~YkrWhg]ba Xh WbageUg+ EY <bafY]_ Xh gerfbe cbheeU abgU``Yag assortir sa permission de 
conditions dont celle demandant que le prestataire de services soit soumis, à ses propres 
frais, à des mesures de surveillance et d'accompagnement. Par contre, la permission du 
<bafY]_ Xh gerfbe a~Yfg cUf eYdh]fY _befdh~]_ f~U[]g XY fY ceriU_b]e X~haY [UeUag]Y XrWbh_Uag
du contrat. 

Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en 
application du premier alinéa de l'article 21.5.4 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics (RLRQ, chapitre C-32+.' Yfg erchgr Ya XrZUhg X~YkrWhgYe WY WbageUg+

13. SOUS-CONTRAT 

Le prestataire de services s'engage envers le ministre à ne sous-contracter X~UhWhaY ZUqba
que ce soit dans la réalisation du présent contrat. 

14. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

EY ceYfgUgU]eY XY fYei]WYf) gY_ dhY fg]ch_r Uh cUeU[eUc\Y 6' XY _~Ueg]W_e 15 des conditions 
[rareU_Yf XrWe]gYf Ya UaaYkY . Xh cerfYag WbageUg) f~Ya[U[Y p aY WbafYeiYe) p _~Ykc]eUg]ba Xh
WbageUg) UhWha XbWh`Yag WbagYaUag ha eYafY][aY`Yag cYefbaaY_ bh WbaZ]XYag]Y_) dhY_ dh~Ya
soit le support, en les retournant au ministre dans les soixante (60) jours suivant la fin du 
contrat et remettre au ministre une confirmation que lui et les membres de son personnel 
ont retourné tous ces documents. 

15. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 
étapes d'exécution du contrat, le ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive 
des travaux ou de l'acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou 
les services qui n'auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 
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Le ministre fait connaître, par avis écrit, son refus d'une partie ou de l'ensemble des travaux 
exécutés par le prestataire de services dans les 30 jours de la réception définitive des travaux 
ou de l'acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que le ministre 
accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services. 

Le ministre ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de 
services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail compte tenu de 
l'objet de ce contrat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent 
raisonnablement en découler. 

Le ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus refusés 
par un tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier. 

16. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 

À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services devra remettre au ministre tous les 
documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui aura fournis relativement à 
l'exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive du 
ministre. 

Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les mêmes 
conditions qu'ils étaient lors de leur réception par le prestataire de services, sauf pour l'usure 
normale résultant de l'exécution du présent contrat. 

Le prestataire de services s'engage à indemniser le ministre pour toute perte ou tout dommage 
causé à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des dommages correspondra à la 
valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût des réparations. 
Ce montant sera déterminé par le ministre et pourra, le cas échéant, être retenu sur le solde 
dû au prestataire de services. 

17. MODIFICATION DU CONTRAT 

MbhgY `bX]Z]WUg]ba Uh WbagYah Xh cerfYag WbageUg XYieU ZU]eY _~bV^Yg X~haY YagYagY écrite entre 
les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante. 

18. COMMUNICATIONS 

Les communications et avis devant être transmis en vertu du présent contrat, pour être valides 
et lier les parties, doivent être donnés par écrit et être transmis par un moyen permettant de 
prouver la réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes :  

Pour le ministre : 

Mme Marie-Andrée Fortier 
Ministère de la Justice 
1200, route de l'Église, 8e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
418-646-7656, poste 21675 
Cellulaire :  
Courriel : marie-andree.fortier@justice.gouv.qc.ca
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ANNEXE 1 } CONDITIONS GÉNÉRALES 
« Contrat de services de gré à gré » 

1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 

Le prestataire de services f~Ya[U[Y p eYfcYWgYe) XUaf _~YkrWhg]ba Xh cerfYag WbageUg) _Yf _b]f Yg
es[_Y`Yagf Ya i][hYhe Uh JhrVYW Ucc_]WUV_Yf p _~YkrWhg]ba Xh cerfYag WbageUg et en cas de 
contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents. 

2. ATTESTATION OU CERTIFICAT CON?HKF> => E~H??B<> QUÉBÉCOIS DE LA 
LANGUE FRANÇAISE 

Cette exigence s’applique aux contrats octroyés par le gouvernement, ses ministères et
les organismes gouvernementaux décrits au paragraphe A de l’annexe 1 de la Charte de
la langue française.  

Afin de respecter une exigence de la Charte de la langue française, un prestataire de services 
ayant un établissement au Québec qui, durant une période de 6 mois, emploie 50 personnes 
ou plus et qui est assujetti au chapitre V du titre II de la Charte (La francisation des entreprises) 
Xb]g) cbhe fY ib]e bWgeblYe ha WbageUg) cbffrXYe _~haY bh _~UhgeY XYf c]sWYf fh]iUagYf r`]fYf
cUe _~HZZ]WY dhrVrWb]f XY _U _Ua[hY ZeUaqU]fY 7

• haY UggYfgUg]ba X~]afWe]cg]ba r`]fY XYch]f `b]af XY .5 `b]f8
• une attestation X~Ucc_]WUg]ba X~ha ceb[eU``Y XY ZeUaW]fUg]ba8
• un certificat de francisation. 

En conséquence, tout prestataire de services visé doit, à la date de la conclusion du contrat, 
fournir le document exigé faisant foi du respect de cette exigence. 

3. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 

Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un 
contrat de 25 000 $ ou plus, transmettre au ministre haY UggYfgUg]ba Xr_]ierY cUe _~:[YaWY Xh
revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du prestataire 
Yfg iU_]XY ^hfdh~p _U Z]a XY _U cre]bXY XY geb]f `b]f dh] fh]g _Y `b]f Uh Wbhef XhdhY_ Y__Y U rgr
délivrée. 

Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les 
XrW_UeUg]baf Yg _Yf eUccbegf dh~]_ XYieU]g cebXh]eY Ya iYegh XYf _b]f Z]fWU_Yf Yg dh~]_ a~U cUf XY
Wb`cgY cUlUV_Y Ya fbhZZeUaWY p _~YaXeb]g du ministre du Revenu du Québec, notamment 
lorsque son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été 
WbaiYahYf UiYW _h] cbhe Ya UffheYe _Y cU]Y`Yag Yg dh~]_ a~Yfg cUf Ya XrZUhg p WYg r[UeX+

Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient 
des renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-`t`Y _~UggYfgUg]ba X~ha g]Yef bh
ZUhffY`Yag XrW_UeYe dh~]_ aY Xrg]Yag cUf _~UggYfgUg]ba eYdh]fY+

B_ Yfg ]agYeX]g X~U]XYe haY cYefbaaY) cUe ha UWgY bh haY b`]ff]ba, à contrevenir aux dispositions 
du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une 
Uhgbe]fUg]ba bh ha beXeY) XY _~U`YaYe p l WbageYiYa]e+

La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction suivant 
le Règlement sur contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1, r. 4) et rend 
fba UhgYhe cUff]V_Y X~haY U`YaXY XY 5 000 $ à 30 000 $ XUaf _Y WUf X~haY cYefbaaY c\lf]dhY
et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive dans les cinq ans, le montant 
des amendes minimales et maximales prévues est doublé. 
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4. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME 

Par le dépôt du formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès 
de _~be[Ua]f`Y chV_]W eY_Ug]iY`Yag p _~Ugge]Vhg]ba Xh WbageUg XY [er p [er », rempli et signé par 
le soumissionnaire, ce dernier déclare soit :  

• dhY cYefbaaY a~U YkYeWr cbhe fba Wb`cgY) dhY WY fb]g p g]geY XY _bVVl]fgY X~YageYce]fY)
de lobbyiste d'organisation ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, au sens 
XY _U Eb] fhe _U geUafcUeYaWY Yg _~rg\]dhY Ya `Ug]seY XY _bVVl]f`Y &KEKJ) W\Uc]geY M-
11.011) et des avis publiés par le commissaire au lobbyisme, préalablement à cette 
déclaration relativement au présent contrat; 

ou 

• dhY XYf UWg]i]grf XY _bVVl]f`Y) Uh fYaf XY _U Eb] fhe _U geUafcUeYaWY Yg _~rg\]dhY Ya
matière de lobbyisme et des avis publiés par le commissaire au lobbyisme, ont été 
YkYeWrYf cbhe fba Wb`cgY Yg dh~Y__Yf _~bag rgr Ya conformité avec cette loi, avec ces 
Ui]f) U]af] dh~UiYW _Y <bXY XY Xrbagb_b[]Y XYf _bVVl]fgYf &KEKJ) W\Uc]geY M-11.011, 
r.2). 

5. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

Le prestataire de services sera responsable de tous les dommages causés par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractantf XUaf _Y Wbhef bh p _~bWWUf]ba XY _~YkrWhg]ba Xh
cerfYag WbageUg) l Wb`ce]f _Y Xb``U[Y erfh_gUag X~ha `UadhY`Yag p ha Ya[U[Y`Yag ce]f Ya
vertu du présent contrat. 

Le prestataire de services f~Ya[U[Y p ]aXY`a]fYe) cebgr[Ye Yg ceYaXeY ZU]g Yg WUuse pour le 
ministre contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre 
procédure pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés. 

6. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS 
(RENA) 

Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non admissibles 
Uhk WbageUgf chV_]Wf &K>G:' bh) f~]_ l Yfg ]afWe]g) fU cre]bXY X~]aUX`]ff]V]_]gr Uhk WbageUgf
publics doit être terminée. 

Par contre, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un 
be[Ua]f`Y chV_]W bh p ha be[Ua]f`Y i]fr p _~Ueg]W_Y 4 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou 
permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public 
avec un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le Conseil du trésor peut assortir 
cette permission XY WbaX]g]baf) abgU``Yag WY__Y dhY _~YageYce]fY bh _Y fbhf-contractant 
]aUX`]ff]V_Y fb]g fbh`]f) p fYf ZeU]f) p XYf `YfheYf XY fheiY]__UaWY Yg X~UWWb`cU[aY`Yag+

>a bhgeY) _befdh~ha be[Ua]f`Y chV_]W bh ha be[Ua]f`Y i]fr p _~Ueg]W_Y 4 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics WbafgUgY dh~]_ l U he[YaWY Yg dhY _U frWhe]gr XYf cYefbaaYf bh
des biens est en cause, le dirigeant de cet organisme peut permettre de conclure un contrat 
avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise de 
conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec un sous-contractant 
]aUX`]ff]V_Y Uhk WbageUgf chV_]Wf+ EY X]e][YUag XY _~be[Ua]f`Y Xb]g gbhgYZb]f Ya Ui]fYe cUe rWe]g
le président du Conseil du trésor dans les 15 jours. 

EYf X]fcbf]g]baf XYf XYhk cUeU[eUc\Yf cerWrXYagf f~Ucc_]dhYag r[U_Y`Yag) UiYW _Yf
UXUcgUg]baf arWYffU]eYf) _befdh~]_ f~U[]g XY cYe`YggeY _U WbaW_hf]ba X~ha WbageUg chV_]W bh X~ha
sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne détient pas 
haY Uhgbe]fUg]ba XY WbageUWgYe U_bef dh~haY gY__Y Uhgbe]fUg]ba Yfg eYdh]fY+
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7. RÉSILIATION 

7.1 Le ministre fY erfYeiY _Y Xeb]g XY erf]_]Ye WY WbageUg cbhe _~ha XYf `bg]Zf fh]iUagf : 

a) le prestataire de services ZU]g XrZUhg XY eY`c_]e _~ha bh _~UhgeY XYf gYe`Yf) WbaX]g]baf
ou obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 

b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y 
compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 

c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou 
lui a fait de fausses représentations; 

d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi sur la 
concurrence (L.R.C. (1985), c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral 
relativement à un appel d'offres public ou à un contrat conclu avec une 
administration publique au Canada, sans toutefois avoir encore été inscrit au registre 
des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA). 

Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services 
rabaqUag _Y `bg]Z XY erf]_]Ug]ba+ L~]_ f~U[]g X~ha motif de résiliation prévu au paragraphe 
a), le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet 
avis, à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet 
XY c_Y]a Xeb]g p _~Ykc]eUg]ba XY WY Xr_U]+ L~]_ f~U[]g X~ha `bg]Z XY erf]_]Ug]ba cerih Uh
paragraphe b), c) ou d), la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de 
_U erWYcg]ba XY _~Ui]f cUe _Y prestataire de services. 

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
_U iU_Yhe erY__Y XYf fYei]WYf eYaXhf ^hfdh~p _U XUgY XY _U erf]_]Ug]ba Xh WbageUg)
conformément au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et 
WY) p _U WbaX]g]ba dh~]_ eY`YggY au ministre tous les travaux déjà effectués au moment de 
la résiliation. Si le prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la 
restituer dans son entier. 

Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par 
le ministre du fait de la résiliation du contrat. 

En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra notamment 
assumer toute augmentation du coût du contrat pour le ministre. 

7.2 Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sanf dh~]_ fb]g arWYffU]eY
pour lui de motiver la résiliation. 

Pour ce faire, le ministre doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de 
services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis 
par le prestataire de services. 

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
_U iU_Yhe erY__Y XYf fYei]WYf eYaXhf ^hfdh~p _U XUge de résiliation du contrat, 
conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, 
notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 

8. CESSION DE CONTRAT 

Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être 
cédés, en tout ou en partie, fUaf _~Uhgbe]fUg]ba du ministre. 
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9. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE 

Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous 
les accessoires tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et 
exclusive du ministre qui pourra en disposer à son gré. 

10. AUTORISATION DU CHANGEMENT DE RESSOURCES 

Le prestataire de services Xb]g bVgYa]e _~Uhgbe]fUg]ba du ministre avant de procéder au 
eY`c_UWY`Yag X~haY eYffbheWY principale identifiée au présent contrat. 

Dans un tel cas, le ministre peut : 

 soit accepter le changement si la ressource proposée est équivalente à celle initialement 
identifiée et si le prestataire de services assume le transfert des connaissances; 

fb]g eYZhfYe _Y W\Ua[Y`Yag) f~]_ ^h[Y dhY _U eYffbheWY cebcbfrY a~Yfg cUf rdh]iU_YagY p
celle initialement proposée, et obliger le prestataire de services à poursuivre avec la 
ressource initiale, à défaut de quoi, le contrat est résilié. 

11. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ  

Ceci est pour certifier que les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés 
par le ministère de la Justice avec les deniers publics pour son utilisation propre et sont 
assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les 
produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) et, par 
conséquent, ces taxes doivent être facturées. 

12. REMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE 

E~Ueg]W_Y 0.+.+. XY _U Eb] fhe _~UX`]a]fgeUg]ba Z]fWU_Y (RLRQ, chapitre A-6.002' Yg _~Ueg]W_Y 20
de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre P-2.2' f~Ucc_]dhYag
lorsque le prestataire de services Yfg eYXYiUV_Y X~ha `bagUag Yk][]V_Y Ya iYegh X~haY _b] Z]fWU_Y
ou alimentaire. Ainsi, le ministre acquéreur pourra transmettre tout ou partie du montant 
payable en vertu du présent contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant 
soit affecté au paiement de cette dette. 

13. <HG?EBML =~BGMoK�ML

Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt 
pebceY) fb]g X~UhgeYf ]agretgf) abgU``Yag) `U]f fUaf limiter la généralité de ce qui précède, 
_~]agretg X~haY XY fYf eYffbheWYf) X~haY XY fYf Z]_]U_Yf bh X~haY cYefbaaY _]rY8 XUaf _Y WUf X~ha
Wbafbeg]h`) _~]agretg X~haY XYf Wbafg]ghUagYf versus _~]agretg du ministre. Si une telle situation 
se présente ou est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement 
en informer le ministre qui pourra, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant au 
ceYfgUgU]eY XY fYei]WYf Wb``Yag eY`rX]Ye p WY WbaZ_]g X~]agretgf bh erf]_]Ye _Y WbageUt. 

EY cerfYag Ueg]W_Y aY f~Ucc_]dhY cUf p ha WbaZ_]g cbhiUag fheiYa]e fhe _~]agYecergUg]ba bh
_~Ucc_]WUg]ba Xh WbageUg+

14. CONFIDENTIALITÉ 

Le prestataire de services f~Ya[U[Y p WY dhY a] _h] a] UhWha XY fYf Y`c_blrf aY X]ih_[hY) fUaf
y être dûment autorisé par le ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans les 
rapports réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu 
WbaaU]ffUaWY XUaf _~YkrWhg]ba Xh WbageUg+
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Le prestataire de services f~Ya[U[Y p ceYaXeY _Yf `Ysures nécessaires pour que chacun de ses 
Y`c_blrf UZZYWgrf p _~YkrWhg]ba Xh WbageUg WYeg]Z]Y dhY gbhg eYafY][aY`Yag bVgYah cUe fh]gY XY
fba UZZYWgUg]ba p _~YkrWhg]ba Xh WbageUg aY fYeU cUf X]ih_[hr bh cbegr p _U WbaaU]ffUaWY XY dh]
dhY WY fb]g Yg dh~]_ a~htilisera pas ces renseignements pour son avantage personnel. 

15. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

15.1 Définitions 

« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique 
et qui permet de _~]XYag]Z]Ye+

« Renseignement confidentiel » : gbhg eYafY][aY`Yag Xbag _~UWWsf Yfg Uffbeg] X~haY bh
de plusieurs restrictions prévues cUe _U Eb] fhe _~UWWsf) abgU``Yag un renseignement 
ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les négociations entre 
be[Ua]f`Yf chV_]Wf) fhe _~rWbab`]Y) fhe _~UX`]a]fgeUg]ba XY _U ^hfg]WY Yg _U frWhe]gr
publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification. 

15.2 Le prestataire XY fYei]WYf f~Ya[U[Y envers le ministre à respecter chacune des 
dispositions applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous 
énumérées; que ces renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la 
erU_]fUg]ba XY WY WbageUg bh fb]Yag [rarerf p _~bWWUf]ba XY fU erU_]fUg]ba+

1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et 
X]ZZhfYe p WYg r[UeX gbhgY _~]aZbe`Ug]ba cYeg]aYagY+

2) Rendre accessibles les renseignements personnels, au sein des membres de son 
personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour _Yf eYWYib]e) _befdh~]_f fbag
arWYffU]eYf p _~YkYeW]WY XY _Yhef ZbaWg]baf et sont utilisés aux fins pour lesquelles 
ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur utilisation. 

3) Faire signer aux membres de son personnel) cerU_UV_Y`Yag p _~UWWsf p des 
renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la 
confidentialité XY WYf eYafY][aY`Yagf fY_ba _~UaaYkY } Engagement de 
confidentialité jointe au présent contrat et les transmettre aussitôt au ministre, sous 
cY]aY XY fY ib]e eYZhfYe _~UWWsf Uhk _bWUhk) p _~rdh]cY`Yag du ministre ou aux 
données à être transmises par celui-ci, le cas échéant. 

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le consentement de la 
personne concernée, à qui que ce soig) fUhZ XUaf _Y WUXeY X~ha sous-contrat et selon 
les modalités prévues au paragraphe 14). 

5) Lbh`YggeY p _~UccebVUg]ba du ministre le formulaire de consentement à la 
communication de renseignements personnels de la personne concernée. 

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du contrat. 

7) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre, dans les seuls cas où 
cela est nécessaire à la réalisation du contrat, et informer préalablement toute 
personne visée par cette collecte XY _~hfU[Y UhdhY_ WY eYafY][aY`Yag Yfg XYfg]ar)
U]af] dhY XYf UhgeYf r_r`Yagf `Yag]baarf p _~Ueg]W_Y 32 XY _U Eb] fhe _~UWWsf+

8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 
renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du 
WbageUg Yg) _Y WUf rW\rUag) _Yf `YfheYf ]XYag]Z]rYf p _~UaaYkY } Engagement de 
confidentialité, jointe au présent contrat. 

9) Le prestataire de services devra, aY WbafYeiYe) p _~Ykc]eUg]ba Xh WbageUg) UhWha
XbWh`Yag WbagYaUag ha eYafY][aY`Yag cYefbaaY_ bh WbaZ]XYag]Y_) dhY_ dh~Ya fb]g
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le support, en les retournant au ministre dans les soixante (60) jours suivant la fin 
du contrat et remettre au ministre une confirmation que lui et les membres de son 
personnel ont retourné tous ces documents. 

10) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de tout manquement aux 
obligations prévues aux présentes dispositions ou de tout événement pouvant 
risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements 
personnels ou confidentiels. 

11) Fournir, à la demande du ministre) gbhgY _~]aZbe`Ug]ba cYeg]aYagY Uh fh^Yg XY _U
protection des renseignements personnels et confidentiels et donner accès, à toute 
personne désignée par le ministre, à la documentation, aux systèmes, aux données 
et aux lieux physiques relatifs au contrat UZ]a XY f~UffheYe Xh eYfcYWg XYs présentes 
dispositions. 

12) Se conformer aux objectifs et Uhk Yk][YaWYf XY frWhe]gr XY _~information définis 
par le ministre. 

13) HVgYa]e _~Uhgbe]fUg]ba rWe]gY du ministre avant de communiquer ou de transférer 
quelque donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec. 

14) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée, en tout ou en partie, à un 
sous-contractant Yg dh~Y__Y Wb`cbegY _U Wb``ha]WUg]ba XY eYafY][aY`Yagf
personnels et confidentiels par le prestataire de services au sous-contractant ou la 
collecte de renseignements personnels et confidentiels par le sous-contractant : 

sbh`YggeY p _~UccebVUg]ba du ministre la liste des renseignements personnels 
et confidentiels communiqués au sous-contractant; 

conclure un contrat avec le sous-contractant stipulant les mêmes obligations 
que celles prévues aux présentes dispositions; 

exiger du sous-contractant dh~]_ f~Ya[U[Y p aY WbafYeiYe) p _~Ykc]eUg]ba Xh
sous-contrat, aucun document contenant un renseignement personnel ou 
WbaZ]XYag]Y_) dhY_ dh~Ya fb]g _Y fhccbeg) et à remettre au prestataire de services, 
dans les 60 jours suivant la fin de ce contrat, un tel document. 

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels 
lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements 
Xb]iYag arWYffU]eY`Yag ZU]eY _~bV^Yg X~ha W\]ZZeY`Yag bh tgeY cebgr[rf cUe ha
dispositif de sécurité éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels 
fbag UW\Y`]arf cUe gr_rWbc]Yhe) _~r`YggYhe Xh XbWh`Yag Xb]g f~UffheYe dhY _Y
erWYcgYhe Yfg \UV]_]gr p _Y eYWYib]e Yg dh~]_ ceYaXeU gbhgYf _Yf `YfheYf arWYffU]eYf
à la protection de ces renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir entre 
elles de tout autre moyen, telle la remise en mains propres, la messagerie ou la 
cbfgY eYWb``UaXrY Ya ]aX]dhUag gbh^bhef fhe _~YaiY_bccY _U `Yag]ba « personnel 
et confidentiel ». 

15.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-contractant 
de leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements 
personnels et confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent 
notamment, mais non limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 
67.2, 83, 89, 158 à 164. 

EU Eb] fhe _~UWWsf Uhk XbWh`Yagf XYf be[Ua]f`Yf chV_]Wf Yg fhe _U cebgYWg]ba XYf
renseignements personnels peut être consultée p _~UXeYffY fh]iUagY : 
www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 
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ANNEXE 3 } ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ

Je, soussigné, Me Pierre Pilote, exerçant mes fonctions au sein de GOWLING WLG (CANADA) 
S.E.N.C.R.L., S.R.L., déclare formellement ce qui suit :

1.1. CY fh]f ha Y`c_blr XY WYggY YageYce]fY Yg) p WY g]geY) ^~U] rgr UZZYWgr p _~YkrWhg]ba Xh `UaXUg 
ZU]fUag _~bV^Yg Xh WbageUg XY fYei]WYf WbaWYeaUag le service de porte-parole devant le Comité 
de la rémunération des juges entre lele ministre de la Justice et mon employeur en date du 
___________________;

2.2. CY `~Ya[U[Y) fUaf _]`]gY XY gY`cf) p [UeXYe _Y fYWeYg _Y c_hf Yag]Ye) p aY cUf Wb``ha]dhYe bh 
cYe`YggeY dhY fb]g Wb``ha]dhr p dh]WbadhY dhY_dhY eYafY][aY`Yag bh XbWh`Yag) dhY_ dh~Ya 
soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dUaf _~YkYeW]WY bh 
p _~bWWUf]ba XY _~YkrWhg]ba XY `Yf ZbaWg]baf) p `b]af X~Uib]e rgr Xx`Yag Uhgbe]fr p le faire 
par lele ministre de la Justice bh cUe _~ha XY fYf eYcerfYagUagf Uhgbe]frf8

3.3. CY `~Ya[U[Y r[U_Y`Yag) fUaf _]`]gY XY gY`cf) p aY cUf ZU]eY hfU[Y X~ha tel renseignement ou 
XbWh`Yag p haY Z]a UhgeY dhY WY__Y f~]afWe]iUag XUaf _Y WUXeY XYf eUccbegf WbageUWghY_f 
entretenus entre mon employeur et lele ministre de la Justice;

4.4. C~U] rgr ]aZbe`r dhY _Y XrZUhg cUe _Y soussigné de respecter tout ou partie du présent
Ya[U[Y`Yag XY WbaZ]XYag]U_]gr `~YkcbfY bh YkcbfY `ba Y`c_blYhe p XYf eYWbhef _r[Uhk) XYf 
réclamations, des poursuites et toute autre procédure en raison du préjudice causé pour 
quiconque est concerné par le contrat précité;

5.5. Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée.

>M C~:B LB@Go | SSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSS
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______________________________________________
(Signature du déclarant)

Montréal

9e9e Septembre 2024

9 septembre 2024




